[image: image1.png]FD(]?NDATION
FRANCE





Les Prix « S’unir pour agir » 2008

 de la Fondation de France

Règlement

Pour la cinquième année consécutive, la Fondation de France organise un concours pour valoriser des projets auxquels elle a déjà apporté un soutien financier en 2007. 

1. Les Prix « S’unir pour agir » sont attribués à des projets soutenus par la Fondation de France en 2007 dans le cadre des axes d’intervention qu’elle privilégie : emploi, agir ensemble, habitat, personnes âgées, personnes handicapées, soigner-soulager-accompagner, maladies psychiques et vie quotidienne des personnes adultes, santé des jeunes, enfance, environnement, culture.
Les actions sélectionnées pour ce prix répondent aux critères suivants :

· elles sont novatrices et exemplaires

· elles associent plusieurs types d’acteurs (par exemple, des bénéficiaires ou des bénévoles ou des professionnels, ….)

· elles visent à restaurer et/ou améliorer la qualité de la relation sociale

· elles s’inscrivent dans une démarche durable

· elles sont ancrées dans leur environnement local.

2. La sélection des lauréats sera faite, au niveau départemental, régional et national, par des jurys ad hoc. L’étude des actions portera sur les critères qui figurent au point 1 du présent règlement.

3. Dans chacun des 42 départements dépendant d’une des 7 délégations régionales de la Fondation de France, deux trophées « S’unir pour agir » seront attribués aux meilleurs projets.

Sur le plan régional, 14 initiatives recevront un prix de 1500 € (soit deux par délégation régionale de la Fondation de France). Elles seront choisies parmi les 84 projets ayant reçu un trophée départemental.

Sur le plan national, 12 lauréats seront choisis parmi les 14 projets ayant reçu un prix régional et parmi 16  projets pré-sélectionnés hors du territoire couvert par les délégations régionales.

Chaque lauréat  recevra un prix de 5000 €. Si un prix régional est aussi lauréat national, il ne recevra que 3500 €, ayant déjà perçu 1500 € au titre du prix régional.

4. Les remises de trophées départementaux se dérouleront  en avril-mai 2008, celles des prix régionaux en mai 2008. La remise des prix nationaux aura lieu en juin 2008 à Paris.
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Prix « S’unir pour agir » 2008

Formulaire de participation

A envoyer par mail avant le 20 Février prochain à lorraine@fdf.org
IDENTITE ORGANISME :


Statut : Association 1901  / Autres (rayer les mentions inutiles)

NOM : Association d’Union des Activités Culturelles Sociales et Sportives


SIGLE : AUDACES’S


Adresse : rue d’Usson du Poitou


Code Postal : 57730
VILLE : FOLSCHVILLER


Téléphone : 03/87/92/27/98
Fax : 03/87/92/15/17


E-mail : centresocial.audaces@wanaoo.fr  - site : www.audaces-s.org
Nom du Responsable et/ou Porteur du projet :M.VECCHIO Gaétan


RAPPEL DU PROJET SUBVENTIONNE :

INTITULE DU PROJET : Les jeunes construisent leur scène 2007 

Dates de réalisation : de janvier à décembre 2007


Résumé du projet : Ce projet a eu pour objectif de mettre en place ou de favoriser l’émergence d’actions à caractère culturel en direction de la population jeune, adolescent de Folschviller afin de permettre à tous l’accès aux actions innovantes et de développer les pratiques nouvelles. Il a permi à la population de  renouer et d’améliorer les liens entre adultes, jeunes et institutions locales.
Le projet s’est adressé aux adolescents du quartier (collégiens) et les élémentaires qui fréquentent les cycles accompagnement à la scolarité (Clas)

1. Collégiens : 12 ados (11 – 12 ans)
Suite à une expérience positive «Théâtrale» en juillet 2006 mise en œuvre dans le cadre des « Rencontres Moselle Aventure » et financer par le Conseil Général de la Moselle 

Un groupe de 8 jeunes a souhaité réitérer l’expérience sur le quartier en créant avec l’animateur du centre un atelier de création « Théâtre » ados.

2. Les élémentaires : le CM et le CE : 30 jeunes

Durant les ateliers « Apports culturels », le centre a initié un atelier « Expression » afin de faciliter la parole, l’oral et surtout favoriser l’accès à la culture pour les jeunes.

Le projet a donné  la possibilité aux jeunes de faire entendre leurs choix en termes de contenu artistique et ainsi déterminée définitivement le profil des encadrants et des intervenants.

Le centre  a mis à disposition les locaux adaptés et indispensable à la réalisation des ateliers : 

· une salle de danse pour les activités d'expression 

· un atelier pour la construction de décors et accessoires. 

· la salle des fêtes lieu des répétitions et de représentation du spectacle

· la bibliothèque le lieu de référence d’étude et de recherche autour des nouvelles technologies de l’information

La pratique artistique a pu constituer un moyen complémentaire pour relier le monde culturel, une associative caritative et d’insertion « Emmaüs », éducation populaire et éducation nationale.
Sur quel programme de la Fondation de France, le projet a-t-il été subventionné ? : 


Ouverture des enfants au monde par l’art et la pratique artistique.


Budget du projet : 16500 €


Montant de la subvention Fondation de France : 5 500 €
L'ORGANISME AUJOURD'HUI :

Le Centre Marcel MARTIN reste un lieu de rencontre important pour la cohésion sociale et la vie associative de Folschviller.

Il est situé au cœur de la ville, au croisement des différentes infrastructures administratives, commerciales et des habitats de la commune.

Principaux objectifs :

· Répondre à la demande et aux besoins des jeunes,

· Favoriser l’intégration des jeunes dans les structures culturelles de la ville,

· Soutenir la Parentalité au travers de rencontres (en amont, pendant et après les actions du centre Marcel Martin),

· Mise en place d’actions éducatives, culturelles & sportives,

· Pérenniser les lieux de rencontres, d’échanges, 

· Soutenir le partenariat entre les institutions (écoles, travailleurs sociaux,..),

· Garantir l’égalité des chances du public jeune,

· Faciliter l'intégration de l'enfant dans son environnement social, 

· Offrir une alternative à la rue.

LE PROJET SUBVENTIONNE AUJOURD’HUI :
Qu'est devenu ce projet ?
Le projet aujourd’hui rentre dans sa deuxième phase :

· permettre un travail d’expression au quotidien avec une thématique « La monstruosité) – La différence !

· un travail artistique sur la rénovation artistique du Hall d’accueil du Centre Social
Le projet profite-t-il encore à la population ciblée et  s’inscrit-il dans son environnement proche?


( oui
( non
( partiellement
Si oui, en quoi :

Les jeunes et leurs familles viennent plus naturellement s’inscrire à ce type d’action.

Les institutions collaborent plus facilement de part la réussite de cette action
Le projet vous paraît-il novateur et exemplaire ?

( oui
( non
( partiellement
Si oui, en quoi :

Le partenariat et l’assiduité des jeunes nous démontrent « une innovation » exemplaire sur ce type d’action.

En effet, les jeunes ont su intégrer des adultes issus d’EMMAÜS –FORBACH en voie d’insertion à prendre une part à leurs côtés. 

Le projet d’expression et d’adaptation d’une pièce de théâtre sur les discriminations sociales  à trouver un public enthousiasmé par cette présentation (à Metz au Trinitaire et à Folschviller).

Les enfants à leurs tours ont élaborés sur cette même thématique deux scénettes de 30 mn chacune.    

Aussi, le lien avec les familles ont été maintenu tout au long du projet.

Les jeunes ont pu en fin d’action et durant des temps forts s’exprimer devant :

· leurs camarades d’école,
· leurs familles lors de la fête du centre social,
· leurs amies du quartier lors du pique-nique de la république & de la fête de la fraternité,
· devant les partenaires de l’action.
Cette action a su initier un intérêt pour ces familles et ces jeunes qui ne viennent pas naturellement sur des actions culturelles. 

Le projet associe-t-il plusieurs types d’acteurs (bénéficiaires, bénévoles, professionnels…) ?

( oui
( non
( partiellement
Si oui, en quoi :

L’ensemble des acteurs du projet ont été mis à contribution de la manière suivante :
· motivation et sensibilisation des jeunes,

· création d’un contrat morale sur la participation et l’assiduité des jeunes,

· mise en place des manifestations,

· accompagnement des jeunes dans les salles de spectacles, 


Le projet vise-t-il à restaurer et/ou améliorer la qualité de la relation sociale ?

( oui
( non
( partiellement

Si oui, en quoi :

Au travers de cette action, nous avons pu tisser un lien fort entre les jeunes, les familles, les participants, les élus locaux et les habitants surpris par cette action innovante sur notre commune. 


Le projet s’inscrit-il dans une démarche durable ?


( oui
( non
( partiellement

Si oui, en quoi :

Notre action culturelle fait partie intégrante de notre projet social agréé par la CAF de la Moselle. Notre démarche citoyenne tend à pérenniser ce type d’action permettant à tous de trouver une place dans la vie locale de notre ville.


Le projet est-il ancré dans son environnement local ?


(oui
( non
( partiellement

Si oui, en quoi :

Aujourd’hui il apparaît comme le chainant manquant à notre dispositif d’actions en direction de la jeunesse Folschvilléroise somme toute en difficulté. Il est devenu un vecteur de participation et de mobilisation au sein des espaces jeunes de notre structure. Aussi, il est travaillé en partenariat avec le monde scolaire et culturel du Bassin Houiller.
La subvention accordée par la Fondation de France a-t-elle été un facteur primordial de la réussite du projet ?


( oui
( non
( partiellement

Si oui, en quoi :

La subvention  a permi d’une part d’avoir une reconnaissance et un gage de qualité sur le plan régional, département al et local auprès  de nos partenaires.

Son financement a permi sa mise en œuvre, mais surtout de permettre à des jeunes d’accéder à ce type de projet. 

Voir article de presse ci-joint.
